


 

 

2F INVEST  
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DÉCISION UNANIME DES ASSOCIÉS 

DU 15 JANVIER 2024 

 

 

Les soussignés : 

 

− Monsieur Dominique FOURLIN propriétaire de 3.300 parts, 

− Monsieur Marino FOURNIER propriétaire de 3.300 parts, 

 

Détenant ensemble 6.600 parts sociales, soit la totalité des parts de la société à responsabilité limitée 2F 

INVEST désignée ci-dessus, 

 

Agissant en qualité de seuls associés de la société 2F INVEST et conformément aux dispositions de 

l'article L. 223-27 du Code de commerce, 

 

Ont pris à l'unanimité les décisions suivantes : 

 

Conformément à l'article R. 221-3 du Code de commerce applicable aux SARL sur renvoi de l’article 

R. 223-24 du Code de commerce, le présent procès-verbal est signé au moyen d’une signature 

électronique qui respecte les exigences relatives à une signature électronique avancée prévues par 

l'article 26 du règlement (UE) n° 910/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur 

l'identification électronique et les services de confiance pour les transactions électroniques au sein du 

marché intérieur. 

 

PREMIERE DÉCISION 

 

Nonobstant les dispositions statutaires prévoyant un préavis de 3 mois, les associés prennent acte de la 

démission de Monsieur Dominique FOURLIN de ses fonctions de gérant et décident à l’unanimité de 

nommer en qualité de nouveau gérant à compter de ce jour : 

 

Monsieur Marino FOURNIER, 

demeurant 34 rue Sainte Luce - 33000 BORDEAUX, 

pour une durée illimitée. 

 

M. Marino FOURNIER exercera ses fonctions dans le cadre des dispositions légales et statutaires. 

Monsieur Marino FOURNIER déclare qu'il accepte les fonctions de gérant et qu'il n'est frappé par 

aucune mesure ou disposition susceptibles de lui interdire d'exercer lesdites fonctions au sein de la 

Société. 

 

DEUXIEME DÉCISION 

 

Les associés décident à l'unanimité qu'indépendamment du remboursement sur justification de ses frais 

de représentation et de déplacement, Monsieur Marino FOURNIER aura droit à une rémunération 

déterminée ultérieurement. 

 

 



 

 

TROISIEME DÉCISION 

 

Les associés décident à l’unanimité, en application de l'article R. 210-10 du Code de commerce, de 

supprimer le nom de l'ancien gérant des statuts, sans qu'il y ait lieu de le remplacer par celui du nouveau 

gérant. 

 

QUATRIEME DÉCISION 

 
Les associés décident à l’unanimité de donner tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits des 

présentes pour remplir toutes formalités de droit. 

 

 

Le présent acte sera mentionné sur le registre des délibérations tenu au siège social et un exemplaire 

original signé par tous les associés sera conservé dans les archives de la Société. 

 

A cet effet, un original des présentes est remis au gérant qui le reconnaît. 

 

Fait à FLOIRAC 

Le 15/01/2024 

 

Marino FOURNIER 

« Bon pour acceptation des fonctions de 

Gérant » 

 

 

 

 

Dominique FOURLIN 
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Code de commerce et des articles 266 et suivants du décret du 23 mars 1967. 

le produit net de la llquldatlon est employé à rembourser le montant des parts 
sociales qui n'auraient pas encore été remboursées. Le surplus est réparti entre 
les associés au prorata du nombre de parts appartenant à chacun d'eux. 

Ill- La llqufdatlon de la société est effectuée conformément aux dispositions 
légales. 

lorsque toutes les parts sont réunies entre les mains d'un seul associé personne 
morale, la dissofutlon de la société pour quelque cause que ce soit, entraîne la 
transmission universelle du patrimoine social à rassoclé unique, sans qu'il y ait lieu 
à liquidation sous réserve des oppositions des créanciers sociaux, conformément 
aux dispositions de l'article 1844-5 du Code Civil. 

ARTICLE 27- CONTESTATIONS 

Toutes les contestations qui pourraient s'élever pendant la durée de la société ou 

de sa liquidatlon, soit entre les associés et la gérance, soit entre les associés eux­
mêmes, relativement aux affaires sociales, seront Jugées conformément à la loi et 
soumises à la Juridiction des tribunaux compétent du siège social. 

A cet effet, en cas de contestation, tout associé est tenu de faire élection de 
domicfle dans le ressort du siège social et toutes les assignations et significations 
seront régulièrement faites à ce domicile élu sans avoir égard au domlcile réel. A 
défaut d'élection de domicile, les assignations seront valablement faites auprès de 
Monsieur le Procureur de la Répubflque, près le Parquet du Tribunal de grande 
Instance du siège social. 

ARTICLE 28- NOMINATION DE LA GERANCE 

\Rr1ru 29- ENGAGEMENTs- POUVOIRS-AUTORISATIONS 

Les Gérants, MM Dominique FOURLIN et Marino FOURNIER sont expressément 
habilités à passer, à souscrire dès ce Jour, pour le compte de la société en 

formation, ensemble ou séparément, tous les actes et engagements entr�nt dans 
robjet statutaire et conformes à l'intérêt social et notamment: 

Ouvrir un compte bancaire au nom de la société en formation, 

Prendre tous engagements devant permettre à la société, dès qu'elle aura sa 

pleine capacité, procéder à tous investissements nécessaires à l'exercice de 




